
Soc ié té  e t  Cu l tu re 5
Samedi 20 et Dimanche 21 Juin 2015

En s'ouvrant aux citoyens, la
justice voudrait être un peu
plus proche de la société et
adopter une posture plus
pédagogique que répres-
sive.LE rideau est tombé, le 18juin 2015, sur les Journéesportes ouvertes sur les suc‐cessions, organisées par leministère de la Justice, quientendait développer unejustice de proximité. Par cerendez‐vous, le départementministériel que dirige Séra‐phin Moundounga a notam‐ment encouragé l'accès àl'information juridique surun sujet qui divise les fa‐milles : le droit à la succes‐sion. Ce dispositif reposait surtrois aspects liés à la proxi‐mité : spatiale, temporelle ethumaine.La proximité spatiale aconsisté à rapprocher géo‐graphiquement la justice descitoyens. Ainsi, des struc‐tures relais (Cour d'appel ju‐diciaire, barreau du Gabon,études notariales) ont étédélocalisées pour favoriserl'accès de la justice aux usa‐gers. 

La proximité temporelle vi‐sait, pour le service public dela justice, à accélérer ses dé‐lais de traitement pour lesadapter, autant que possible,à la demande citoyenne,parce que le temps de la jus‐tice n'est pas le temps social. En"in, la proximité humaineavait pour objectif de rendrela justice plus respectueusedes personnes, moins baséesur la sanction et plus com‐préhensive, c'est‐à‐dire unejustice qui dialogue davan‐tage.Ainsi, Mmes Emma NgangaKouya, Julienne NzambaMassounga et d'autres pro‐fessionnels de la justice (no‐

taires et avocats), aux côtésdes responsables des insti‐tuions telles que la Cnss et laCPPS, ont édi"ié les Gabonaissur les procédures d'ouver‐ture de succession. Trois questions principalesse posaient : quelles sont lesrègles et conditions pour hé‐riter ? Qui sont les héritiers ?et comment user de sontdroit de succession ?Emme Nganga‐Kouya, prési‐dent de Chambre à la Courd'appel judiciaire, a expliquéqu'en matière de succession,si le défunt n'a pas fait detestament, ses héritiers sontsa famille directe (enfants oupetits enfants ou parents

seulement, en l'absenced'enfants, etc.) et son épouxou épouse. Pour hériter, a‐t‐elle déclaré,il y a deux conditions princi‐pales qui doivent être rem‐plies. Primo, être vivant ouêtre conçu à la date du décèset être né viable. Secundo, nepas être exclu de la succes‐sion pour indignité.
HÉRITIERS• A la question“Qui sont les héritiers ?”, leprésident de Chambre a clai‐rement signi"ié que lorsquele défunt n'a pas fait de tes‐tament, c'est la loi qui dé‐signe ses héritiers : on parlealors de dévolution légale.Les biens du défunt vont à sa

famille et à son conjointmarié. Les héritiers succè‐dent selon l'ordre suivant(les liens nés de l'adoptionsont pris en compte) : les en‐fants et leurs descendants(aucune distinction ne doitêtre faite entre les enfants,que leurs parents soient ma‐riés ou non), les parents, lesfrères et sœurs et les des‐cendants de ces derniers, lesascendants autres que lesparents, les collatéraux au‐tres que les frères et sœurset les descendants de cesderniers. Chacune de cesquatre catégories, a‐t‐elleprécisé, constitue un ordred'héritiers qui exclut les sui‐vants : ce sont les héritiersles plus proches en degré deparenté, qui héritent et quiexcluent les autres. Toutefois, a‐t‐elle af"irmé, larègle de la représentationpermet aux descendantsd'un héritier déjà décédé derecueillir sa part d'héritage.Lorsque le défunt laisse untestament dans lequel il dis‐tribue ses biens, quelquesrègles s'imposent à lui, et lesdroits de certains héritiersconstituent autant de limitesà sa liberté de tester. Ainsi,les héritiers dit réservatairesne peuvent, en aucun cas,être exclus de la successionde leur auteur. Dès lors, unepartie du patrimoine du dé‐

funt leur est réservée, et nepeut pas être attribuée à untiers, il s'agit de la réservehéréditaire.   Le président de Chambre à laCour d'appel judiciaire, pourétoffer son argumentation,s'est appuyé sur la loi 19/89du 30 décembre 1989 por‐tant adoption de la deuxièmepartie du Code civil et des ar‐ticles 683, 684, 686, 687,688, 690, 692 et 693 du Codecivil révisé. Du point de vuede la lecture anthropolo‐gique, certains articles fontl'apologie du lévirat, cettecoutume abjecte selon la‐quelle l'épouse d'un hommedevient, à la mort de ce der‐nier, l'épouse d'un de sesfrères.Ce qui est à noter, c'estqu'une partie de la succes‐sion doit obligatoirementêtre accordée aux héritiersprotégés par la loi (enfants,conjoint).Ces journées ont été très ap‐préciées par le public. A l'ins‐tar de Mmes Ghislaine Bitsa"iet Ngou‐Milama, qui ont dé‐claré avoir beaucoup appris.Elles ont émis le souhait deles voir s'inscrire dans ladurée, qu'elles soient organi‐sées les week‐ends pour per‐mettre à tout le monded'accéder à l'information ju‐ridique, et qu'on institue uneJournée de la succession.

Vers une justice de proximité
Clôture des Journées portes ouvertes sur les successions

OTEMBE-NGUEMA
Libreville/Gabon

LE ministère de la Santé etla Prévoyance sociale, enpartenariat avec le Fondsdes Nations unies pourl'enfance (Unicef), a orga‐nisé, hier, à la direction gé‐nérale de la prévention duSida, un atelier de valida‐tion de la méthodologie desoutils de travail, en vue del'élaboration d'un manuelde normes et procéduresde prise en charge des or‐phelins et enfants vulnéra‐bles au Gabon (OEV). Ils'est donc agi, pour les par‐ticipants, de plancher sur lecontenu du document quiservira de référence auxdifférents acteurs impli‐qués dans le processus deprise en charge des enfantsconsidérés comme vulné‐rables. Notamment les or‐phelins, les enfants de la

rue, les enfants en con"litavec la loi, les enfants vic‐times de la traite et des vio‐lences sexuelles, les enfantsvivant avec un handicap etles enfants des peuples au‐tochtones tels que les pyg‐mées. Cet atelier fait suite, d'unepart, aux recommandationsde l'étude sur l'analyse desOEV au Gabon réalisée en2011 et, d'autre part, aux

conclusions du rapport dela Journée mondiale des or‐phelins du Sida édition2012, révélant que les ef‐forts des pouvoirs publicssont encore très insuf"i‐sants. D'où le manque desynergie et d'une approchepeu normative dans laprise en charge des OEV,souvent observés sur leterrain.
« L'élaboration des procé-

dures pour normaliser et
rendre équitable la prise en
charge de nos enfants, va
considérablement amélio-
rer les missions qui sont les
nôtres. L'organisation de cet
atelier qui entre dans la
droite ligne de cet objectif,
suscite des attentes au ni-
veau gouvernemental, des
organisations internatio-
nales et de la société civile»,a déclaré Eugène William

Messan, secrétaire généraladjoint 2 du ministère de laSanté et de la Prévoyancesociale.Il a ensuite indiqué que legouvernement gabonais,qui a rati"ié en 1994 laConvention relative auxdroits de l'enfant, accordedans sa politique actuelleune place importante à cedernier dans le volet 1 de laStratégie d'investissement

humain du Gabon (SIHG)L'administrateur chargé dela protection de l'enfant àl'Unicef, Michel Ikamba,s'est appesanti sur l'utilitéde l'élaboration de ce ma‐nuel de procédures, quiviendra pallier les défail‐lances à l'origine de la mul‐tiplication des acteursinformels dans le proces‐sus de prise en charge desOEV, et combler les lacunesdes prestataires. « Les tra-
vailleurs sociaux, les poli-
ciers, les organisations non
gouvernementales et les
agents de la Sécurité péni-
tentiaire ont besoin d'un ré-
férentiel, qui permet non
seulement de guider leur ac-
tion sur le terrain, mais
aussi d'être comptables de-
vant l'enfant, qui est déten-
teur des droits et devant
l’État, qui est le défenseur de
ces droits», a‐t‐il argu‐menté. Avant de recom‐mander que le contenu dece document soit lié auCode de l'enfant.

L'élaboration d'un document de référence en ligne de mire
Prise en charge des orphelins et enfants vulnérables

Josiane MBANG NGUEMA
Libreville/Gabon

Le SGA2 du ministère de la Santé et de la Prévoyance
sociale, Eugène William Messan (au centre) a souligné

l'intérêt de l'atelier.
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Ghislaine Bitsafi et Mme Ngou-Milama ont déclaré
que les Journées portes ouvertes sur la succession

donnent satisfaction.
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Emma Nganga-Kouya,
président de Chambre

à la Cour d'appel
judiciaire.
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Une vue des participants pendant les travaux.
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